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bles, 1,4 million de Canadiens, dont 566 000 enfants,
vivent dans des logements insuffisants.

Plus de un demi-million d'enfants canadiens grandis-
sent dans des habitations insatisfaisantes et sont obligés
de faire la queue dans les banques d'alimentation parce
que le loyer gruge la plus grande partie du revenu de leur
famille.

Les Nations Unies se sont réunies à New York, les 29 et
30 septembre dernier, à l'occasion du Sommet mondial
en faveur des enfants, afin de discuter du bien-être des
enfants dans le monde entier.

Les Canadiens doivent faire preuve de compassion à
l'égard de tous les enfants, mais ils ne doivent jamais
oublier ceux qui grandissent au Canada dans la pauvreté
et le désespoir. Le gouvernement doit s'engager en prio-
rité à prévoir dès maintenant la construction de loge-
ments convenables et abordables.

LE DÉCÈS DU DOCTEUR NGUYÊN NGOC HUY

M. David Kilgour (Edmonton-Sud-Ouest): Monsieur
le Président, c'est avec énormément de tristesse que je
signale le décès du très respecté docteur Nguyên Ngoc
Huy, survenu à Paris en juillet dernier. Au cours des
cinquante dernières années, il est devenu l'un des
plus éminents partisans d'un Viêt-Nam indépendant et
démocratique. Ses efforts lui ont même valu le titre de
«Gandhi vietnamien.»

Il a fondé le Nouveau Parti nationaliste du Viêt-Nam
en 1965 et le Mouvement nationaliste progressiste en
1969, mouvement qui préconisait le respect des droits
fondamentaux de la personne et une politique nationale
plus libérale. Il a également fait partie de la délégation
sud-vietnamienne aux pourparlers de paix à Paris.

Depuis la chute du Viêt-Nam, M. Huy travaillait à la
Faculté de droit de Harvard où il enseignait l'histoire du
droit vietnamien et chinois. Il était membre honoraire du
Comité international pour un Viêt-Nam libre. Érudit,
homme de science, grand orateur au style simple et
accessible à tous, M. Huy était également un écrivain
prolifique qui nous a donné de nombreuses oeuvres,
notamment des essais, des livres et des poèmes.

Il laisse derrière lui plusieurs projets inachevés, entre
autres, la création d'un Viêt-Nam libre et prospère.
Personne n'a défendu cette cause aussi longtemps et avec
autant de ferveur. Son décès laisse un grand vide.

Article 31 du Règlement

LE PROJET DE LOI C-21

M. AI Johnson (Calgary-Nord): Monsieur le Président,
c'est maintenant la Semaine nationale de la famille. Les
nouvelles mères et, pour la première fois, les nouveaux
pères canadiens devraient recevoir les prestations pré-
vues par la nouvelle loi sur l'assurance-chômage. Ce
projet de loi accorderait tant aux mères qu'aux pères
jusqu'à 30 semaines de prestations pour leur permettre
de s'occuper de leurs nouveau-nés. Il est clair que ce
projet de loi progressiste est en faveur des familles de
notre pays.

Les irresponsables sénateurs libéraux empêchent l'a-
doption de cette loi tant attendue qui est si favorable aux
familles. Les agissements irresponsables, malveillants, de
ces sénateurs libéraux empêchent également des milliers
de familles dans les régions où le chômage est extrême de
recevoir des prestations d'assurance-chômage dont elles
ont grand besoin.

Nous célébrons à la Chambre la Semaine de la famille.
Les députés d'en face pourraient peut-être supplier leurs
chefs de l'autre endroit de se joindre à nous afin de
permettre l'adoption de cette loi en faveur des familles.

LE CHEF DU PARTI LIBÉRAL

M. Rod Murphy (Churchill): Monsieur le Président, le
chef libéral in absentia semble avoir un sérieux problème
de crédibilité, certains diraient une crise de confiance.
Cela a commencé après l'échec de l'Accord du lac Meech
quand Jean Chrétien a conseillé aux Canadiens de passer
l'été en vacances, ce qu'il a fait, comme le premier
ministre. Il était introuvable pendant les pires moments
des crises d'Oka et du golfe Persique. Quand il a finale-
ment refait surface et qu'on lui a posé des questions sur
les conséquences constitutionnelles du truffage du Sénat,
il a répondu stupidement: «Je ne suis pas avocat». Ses
anciens clients du bureau d'avocats Lang, Michener,
Lawrence et Shaw seront surpris de l'apprendre.

Quand on lui a demandé, la semaine dernière, d'expli-
quer son absence, Chrétien a répondu qu'il a fait trois fois
le tour du Canada au cours des deux derniers mois et que
la troisième fois qu'on va à Flin Flon, au Manitoba, cela
devient ennuyeux.

Monsieur le Président, le chef libéral n'est pas allé
trois fois à Flin Flon ces derniers mois. D'après les
habitants de cette ville, il n'y est même pas allé trois fois
dans sa vie et pas même une seule fois l'été dernier. Non
seulement le chef libéral doit présenter ses excuses à Flin
Flon, mais il doit commencer à dire la vérité. Les Cana-
diens peuvent-ils s'attendre à être dirigés d'une façon
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